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Direction départementale
des territoires

Les zones agricoles défavorisées sont des territoires présentant
des handicaps spécifiques (économiques, agricoles, physiques et
démographiques), naturels et permanents, liés au relief, à
l'altitude, à la pente et aux sols, dans lesquels le maintien de
l'activité est nécessaire à l'entretien de l'espace naturel (directive
n°75/268/CEE).
Ce sont des "territoires homogènes du point de vue des
conditions naturelles de production".
Le classement, total ou partiel, des communes en zones
défavorisées est fixé par arrêtés ministériels MAA.

Ces zones définies permettent d'établir des attributions d'aides
européennes.

En France deux délimitations officielles et administratives des
montagnes se superposent. Les zones dites de montagne d'une
part (zones agricoles défavorisées figurant sur la présente carte)
et d'autre part des massifs construits pour promouvoir l'auto-
développement des territoires de montagne voir la carte des
Zones de montagne et massifs du Rhône au titre de l'urbanisme
et de l'aménagement du territoire.


